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Convention entre la Caisse des dépôts et consignations et la région  

Hauts-de-France relative à la gestion et au financement des abondements en 

droits complémentaires des Titulaires éligibles mobilisant leur compte 

personnel de formation 

Convention n°2021 XXXXX  

 

Entre  

 

La Caisse des dépôts et consignations, établissement à caractère spécial créé par la loi du 28 avril 1816 
et codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, 

Dont le siège social est 56 rue de Lille, 75007 Paris, 

 

Représentée par Monsieur Michel Yahiel, en sa qualité de Directeur des retraites et de la solidarité de 
la Caisse des dépôts et des consignations dûment habilité aux fins des présentes. 

 

Ci-après désignée « la CDC », 

 

Et 

La Région Hauts-de-France, Siège de Région, 151 Avenue du Président Hoover à Lille, 

N° SIRET : 20005374200017, ci-après dénommée « la Région », représentée par 

Monsieur Xavier BERTRAND, Président du Conseil régional 

d’autre part, 

 

 

 

Ci-après désignée « la Région » ; 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  15/12/2020
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Vu le code du travail, notamment les articles L6323-4, L6333-7 et R6333-2-1 ; 

Vu l e se le des d isio s udg tai es de l e e i e 2021, adoptées à ce jour ; 

Vu la délibération n° 2019.00085 de la Commission Permanente du 17 octobre 2019 portant sur la 

signature de deux conventions encadrant la transmission des parcours de formation vers la base de 

données nationale AGORA et le SI CPF ; 

Vu la o ve tio  fi a t les o ditio s d ha ge de do es e t e la Caisse des d pôts et 
consignations et la Région Hauts-de-France habilitée à accéder au SI CPF notifiée le 31 janvier 2020 ; 

Vu la délibération n° 202001496 de la Commission permanente du 10 décembre 2020 relative à 

l i t g atio  du dispositif Ch ue Pass Fo atio  da s l appli atio  Co pte Pe so el de Fo atio  
(CPF) portée par la Caisse des Dépôts et Consignations ; 

 

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » procède 

à une transformation en profondeur du système de formation professionnelle, tant au niveau de sa 

gouve a e ue de so  fi a e e t, ai si ue des dispositifs d a s à la fo atio . La Caisse des 
Dépôts et Consignations (CDC) se voit ainsi confier la gestion financière et technique du compte 

personnel de formation (CPF) à compter du 1er janvier 2020. 

La CDC conclut avec les régions des conventions définissant les modalités de gestion permettant le 

suivi des droits acquis au titre du compte personnel de formation des titulaires, conformément aux 

dispositio s de l a ti le L.6333-7 du code du travail. 

La CDC assu e seule les diff e tes di e sio s, de l i s iptio  des titulai es de o pte e  fo atio  
au paiement des organismes de formation, conformément aux dispositions des articles L.6323-8 et 
L.6323-9 du code du travail. 
 
Le service dématérialisé déjà mis en place par la CDC pe et au  titulai es de s i s i e di e te e t 
aux formations et de payer les organismes de formation avec les droits dont ils disposent, sans 

o ilise  d i te diai e. La Caisse des d pôts et o sig atio s est ai si désignée o e l o ga is e 
gestio ai e du o pte pe so el de fo atio  su  le pla  fi a ie  et te h i ue pou  l e se le des 
actifs hors fonction publique.  

Lorsque le coût de cette formation est supérieur au montant des droits inscrits sur le compte, un 

financeur peut abonder, sous certaines conditions, en droits complémentaires le compte personnel de 

formation, à la demande de son Titulai e, afi  d assu e  le fi a e e t de la fo atio , o fo e t 
au  dispositio s de l a ti le L. -4 du code du travail.  

La CDC, qui était jusque-là gestio ai e te h i ue du s st e d i fo atio  du o pte pe so el de 
formation, se voit donc attribuer un rôle plus étendu, encadré par les articles L.6333-1 à L. 6333-8 et R. 
6333-1 à R. 6333-15 du code du travail.  
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La CDC reçoit, mutualise et gère l e se le des fo ds CPF olle t s. Elle est ainsi en charge de régler 

aux organismes de formation concernés les prestations dispensées. 

Pour financer une formation éligible au CPF, la CDC mobilise : 

(i) Les ressources financières correspondant aux droits acquis par le titulaire du compte ; 

(ii) Les abondements en droits complémentaires d o ga is es pa te ai es visés par la loi ; 

(iii) Le cas échéant, le paiement d un reste à charge par le titulaire du compte. 

Dans ce cadre, les titulaires de compte peuvent, sous certaines conditions, mobiliser leur CPF pour 

suivre une formation et bénéficier d u  a o de e t en droits complémentaires de la Région Hauts-

de-France, confo e t à l a ti le L. -4 du code du travail. Les gles d ligi ilit  et les it es 
d i te ve tio  sont précisés da s le ad e d i te ve tio  e  vigueu . 

CECI EXPOSÉ, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la Convention 

Les champs d i te ve tio  de la CDC et de la Région, dans le contexte d u  s st e de fo atio  
professionnelle profondément rénové, impliquent d ta li  un cadre commun de coopération afin de 

d fi i  les odalit s d o t oi de l a o de e t e  d oits o pl mentaires de la Région et les 

engagements de chacune des parties.  

Cette Convention fixe les conditions de coopération entre la CDC et la Région, dans le cadre des 

odalit s d a o de e t p vues à l a ti le L -4 du Code du travail. 

La présente Convention a pour objet de définir : 

- La politi ue d’a o de e t auto atis e d id e pa  la Région au regard des critères 

ete us d’ ligi ilit  des fi iai es. Cette politique peut comprendre une ou plusieurs 

gles d a o de e t ; 
 

- Les conditions et les modalités financières de versement des fonds de la Région à la CDC 

destinées au financement des de a des d abondements en droits complémentaires pour 

les titulaires mobilisant leur CPF lo s u ils répondent aux critères d ligi ilit  retenus par 

la Région. 

Article 2 : Abondements en droits complémentaires  

L a ti le L. -4-II du ode du t avail p ise ue le o pte du titulai e peut fai e l o jet, à sa 
de a de, d a o de e ts e  d oits o pl e tai es lo s ue les d oits i s its su  son compte sont 

insuffisants pour couvrir le coût de sa formation. Ces abondements peuvent être financés notamment 

par les Régions mentionnées au 7° du II du même article. 

Il s agit d a o de e ts, li s à u  dossie  de fo atio , do t l att i utio  peut tre automatisée via la 

plateforme « Mon Compte Formation ». 

L abondement est mobilisable à la demande du titulaire, uniquement en complémentarité de ses 

droits inscrits en cas de reste à payer pour financer son projet de formation. Le montant de 
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l a o de e t a o d  au titulai e est e tio  dans son dossier de formation sur Mon Compte 

Formation. 

Les a o de e ts des fi a eu s e tio s à l a ti le L. -  du ode du t avail, do t l att i utio  
est automatisée via la plateforme et auxquels est éligible le titulaire, sont affichés sur Mon Compte 

Formation, selon un ordre fonction du montant le plus élevé. En cas de montant équivalent, est pris 

e  o pte le it e d a ie et  elatif à l i t g atio  du fi a eu  da s Mo  Co pte Fo atio .  

La Région définit u e ou plusieu s gles d ligi ilit  à u  a o de e t e  d oits o pl e tai es. 
Cha u e des gles d ligi ilit  est d fi ie pa  u e o i aiso  de it es e  i la t u e populatio  
et/ou des formations, et en précisant les modalités de prise en charge que la Région souhaite mettre 

e  œuv e.  

Les gles d ligi ilit  à u  a o de e t e  d oits o pl e tai es ai si ue les montants des 
fonds qui leur sont allouées sont déterminées en annexe(s) de la présente convention. La fongibilité 
des fonds alloués est auto is e da s le ad e de la ise e  œuv e de la politi ue d a o de e t de la 
Région par la CDC.  
 
La responsabilité de la CDC ne saurait être engagée en cas de contestation de la politique 

d a o de e t définie par la Région, et des critères retenus par celle-ci.  

La CDC intègre l att i utio  de es a o de e ts da s Mo  o pte fo atio . Après versement des 

fonds à la CDC par la Région, les abondements automatisés sont affichés par la CDC sur le compte des 

titulaires éligibles à Mon Compte Formation à une date déterminée ultérieurement entre les parties.  

Toute odifi atio  des gles d ligi ilit  à l a o de e t décidé par la Région doit être communiquée 

à la CDC par courriel. Cette modification fait l o jet d u  ave a t à l a e e o espo da te définissant 

ladite règle. Pou  toute i t g atio  d u e odifi atio  d u e gle au sei  de la platefo e Mo  
Co pte Fo atio , u  d lai de p ve a e d u e du e i i ale de vi gt jou s ouv s est appli u  
par la CDC. Pour tout dossier élaboré avant le changement de critères, le dossier sera validé selon les 

règles d ligi ilit  a t ieu es. 

Lorsque le titulaire po d au  it es d ligi ilit  à l a o de e t définis par la Région, cette 

information lui est affichée dès sa recherche de la formation au sein du catalogue des formations de 

Mon Compte Formation. 

Lors de la création du dossier de formation, et à la validation de celui-ci par le Titulaire, le montant 

accordé par la Région est affiché au niveau de son dossier de formation. La Région, dont provient 

l a o de e t, est ide tifi e par sa raison sociale. 

Concernant les stagiaires bénéficiant d u  a o de e t au tit e du CPF, l appli atio  CPF dev a p ise  
la possibilité pour le titulaire de bénéficier d u e rémunération et la protection sociale en qualité de 

stagiaire de la formation professionnelle selon sa situation. L appli atio  devra mentionner le rôle du 

stagiai e et de l o ga is e pou  le o tage du dossie  de u atio .  

Une requête reprenant les coordonnées des titulaires et les données relatives à la formation devra 

être adressée à la Région chaque semaine. 
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 La ‘ gio  peut gale e t de a de  l i se tio  de so  logo. Dans ce cas, celle-ci transmet le logo en 

format svg ou png à la CDC. Un délai de p ve a e est appli u  pa  la CDC pou  l i se tio  dudit logo 
au sein de Mon Compte Formation après sa transmission, dont la durée sera communiquée à la Région 

par la CDC.  

Article 3 : Conditions et modalités de mise à disposition des fonds 

Article 3.  Co ditio s d’i te ve tio  fi a i e de la Région 

L a eptatio  de l a o de e t par le titulaire bénéficiaire via Mon Compte Formation vaut 

engagement de la Région de financer les montants qui seront effectivement versés par la CDC aux 

organismes de formation, sous réserve du espe t des it es d i te ve tio  fixés par la Région dans 

la présente convention et dans la limite du budget alloué par la Région dans le cadre de la présente 

convention. 

Il est p is  ue la CDC assu e au u  fi ancement des abondements sur ses fonds propres. 

Les montants effectivement versés par la CDC aux organismes de formation sont liquidés par ses soins, 

o fo e t au  Co ditio s G ales d Utilisatio  CGU  de Mon Compte Formation en vigueur, 

prévues à l a ti le L. 6323-9 du code du travail.  

Les so es essai es à l a o de e t complémentaire sont mises à la disposition de la CDC par la 

Région, selon un système de fonds de roulement (avances, régularisations, p o du es d appel de 
fonds au regard de la consommation des fonds), tel que décrit à la présente convention : 

 Les dépenses so t o stitu es pa  les de a des d a o de e t au fi a e e t d a tio s de 
formation. La CDC suit es d pe ses e  e gage e t, afi  de suiv e l volutio  de la dette future, 

et e  paie e t afi  de pilote  la t so e ie de l e veloppe d di e. 

Un montant de pré-e gage e t est fi  au o e t de l a o d du fi e de l a o de e t pa  
le titulai e ide tifi  o e de a deu  d e ploi, et ui effe tue u e de a de d a o de e t 

d u  aut e fi a eu  tie s (par exemple Pôle emploi), afin de financer son reste à payer. Ce pré-

e gage e t vaut da s l atte te du t aite e t de la de a de pa  ce financeur.  

Le montant de l e gage e t de l a o de e t au sei  de l e veloppe est fixé à la validation du 

dossier de formation. Lors de la validation du dossier par le titulaire, le plan de financement de 

l i t g alit  de la fo atio  est assuré.  

Cette validation est déclenchée, soit à l i itiative du Titulai e, soit de manière expresse en cas de 

prise en charge intégrale du reste à payer du Titulaire par Pôle emploi lorsque le Titulaire a 

effe tu  u e de a de d a o de e t à Pôle e ploi ap s fi e d u  a o de e t de la 

Région.  

En cas de non-validation du dossier de formation par le Titulaire, les sommes pré-engagées au 

titre de l a o de e t de la Région au moment de la t a s issio  d u e de a de de financement 

à un autre financeur tiers sont désengagées après un délai maximum de cinq jours ouvrés. Les 

fo ds li s edevie e t dispo i les au sei  de l e veloppe de la ‘ gio  o espo da te à la 

gle d ligi ilit .  
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 Les ressources sont constituées par les avances et les appels de fonds versés par la Région. 

Article 3.2 Mise e  paie e t d’u e ava e initiale 

Une avance de 50% du budget régional annuel alloué est consentie par la Région à la CDC, après 

notification de la convention, et à chaque reconduction de celle-ci. Les premiers versements effectifs 

de la CDC aux organismes de formation, dont la CDC demande l i de isatio  auprès de la Région, 

sont imputés sur cette avance jus u à sa o pl te gula isatio . 

Article 3.3 : Suivi des fonds gérés par la CDC  

Au plus tard le 5ème jour de chaque mois (en cas de jour non ouvré, le jour suivant), la CDC adresse à la 

Région un reporting de suivi financier des fonds gérés par la CDC : montant des engagements et 

paiements effectués au dernier jour du mois précédent tel que présenté en annexe 2.  

Les paiements effectués par la CDC s e te de t ets de la estitutio  d ve tuels t op-perçus par les 

organismes de formation ou des pertes financières liées à leur absence de recouvrement. 

Article 3.4 Ajustement des fonds gérés par la CDC 

La CDC informera la Région par courriel : 

- Lo s ue l ava e ve s e est o so e à hauteu  de % justifi e o fo e t à 
l a e e . Da s e as, la ‘ gio  p o de a à des ve se e ts o pl e tai es  su  
p se tatio  d appels de fo ds de la CDC, jus u à e ue les o ta ts des e gagements 

(dossiers validés) atteignent 100% du budget alloué par la Région. A réception des appels 

de fo ds, la ‘ gio  dispose d u  d lai de  jou s ouv s pou  ve se  les fo ds. 
 

- Lorsque le montant des engagements (correspondants à des dossiers validés) atteint 80% 

du montant du budget alloué par la Région à la CDC. La CDC transmet cette information 

pa  ou ie  ou ou iel à la ‘ gio  o fo e t à l a e e  afi  u elle opte pour une 

des trois modalités suivantes :  

 

1. Verser une enveloppe complémentaire ap s otifi atio  de l ave a t 
o espo da t. Ce ve se e t est a t  pa  la odifi atio  de l a e e 
o espo da te pa  voie d ave a t ; 

2. Ajuste  sa politi ue d’a o de e t (revoir les critères ou modalités de prise en 

ha ge  pa  la p ise d u  ave a t à la p se te Co ve tio  afi  de odifie  
l a e e o espo da te ; 

3. D ide  de ett e u  te e à sa a pag e d’a o de e t après épuisement 

des fonds disponibles. 

- Lorsque le montant des engagements atteint 95% du montant du budget  alloué par la 

‘ gio  à la CDC.  La CDC et u  te e à l affi hage des gles à l a o de e t de la ‘ gio  
sur la plateforme afférente à cette enveloppe.  
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Article 3.5 Epuisement des fonds gérés par la CDC 

Les a o de e ts se o t affi h s au  Titulai es jus u à l attei te du seuil de 95% mentionné au dernier 

ali a de l article précédent permettant le règlement des derniers abondements dans leur totalité : le 

eli uat dispo i le su  l e veloppe sera reversé à la Région et la politi ue d a o de e t se a do  
considérée comme clôturée.  

A ti le .6 Fi  de la politi ue d’a o de e t 

Dans le cas où la ‘ gio  souhaite ait ett e u  te e à sa politi ue d a o de e t, elle-ci doit le 

otifie  à la CDC pa  ou iel. A l issue d u  d lai a i u  de  jou s ouv s à o pte  de ette 
notification, les abondements ne seront plus affichés au Titulaire.  

A la lôtu e de l e se le des dossie s e gag s, le eli uat dispo i le au sei  de l e veloppe se a 
remboursé auprès de la Région par la CDC. Le remboursement de la Région vaut clôture de la 

convention. A cet effet, un  bilan financier en dépenses acquittées et en recettes des abondements 

réalisés sur la période sera fourni à la Région lorsque le dernier des dossiers engagés par la CDC sera 

clos.  

La Région pourra, ultérieurement, signer une nouvelle Convention avec la CDC et verser une 

nouvelle enveloppe de fonds. Les conditions de cession, résiliation et renouvellement de la présente 

Convention sont précisées aux articles 10 et 11 de la présente Convention.  

Article 3.7 Coordonnées bancaires 

Les coordonnées bancaires de chacune des Parties sont échangées entre les Parties à compter de la 
signature de la présente Convention. 

Les coordonnées bancaires de la CDC (RIB) sont précisées en annexe 6 à la présente Convention.  

Les coordonnées bancaires de la Région seront utilisées en cas de trop-perçus à restituer à la Région 
et en fin de vie du dispositif. 

La référence à porter dans le libellé de virement afin de permettre son identification est normée 
comme suit : CPF – SIRET – REGION HAUTS DE France 

 

Article 4 : Modalités de suivi de la Convention 

Article 4.1 Pilotage et échanges de données des dossiers de formation  

La CDC met à disposition de la Région, via la plateforme AGORA, les données relatives aux dossiers de 

fo atio  faisa t l o jet d u  a o de e t e  d oits o pl e tai es de la ‘ gio .  

La Région délègue à la CDC la saisie des informations financières du dossier de formation ayant fait 

l o jet d u  a o de e t e  d oits o pl e tai es dans le SI-CPF pou  la ise e  œuv e d AGO‘A. 

Article 4.2 I pa t des CGU de MCF su  l’a o de e t 

Conformément aux Co ditio s g ales d utilisatio  de Mon Compte Formation, le montant de 
l a o de e t de la Région est ajusté à zéro en cas : 
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(i) D a ulatio  à l i itiative du titulai e du o pte CPF, pe da t le d lai p vu de t a tatio  
ou plus de 7 jours ouvrés avant le début de la formation ; 

(ii) D a ulatio  à l i itiative de l o ga is e de fo atio  ; 
(iii) D a ulatio  à l i itiative du titulai e du o pte CPF, ap s le d lai p vu de t a tatio  ou 

moins de 7 jours ouvrés avant le début de la formation.  

Il est précisé que la contribution de la Région est aucunement mobilisée dans le versement de 
l i de it  fo faitai e de % due à l o ga is e de fo atio  o fo e t à l a ti le 6.2 des 
Conditions Particulières de Mon Compte Formation s appli ua t au  o ga is es de fo atio . De 
même, les sanctions financières éventuelles, mises en place par la CDC e  as d a ulatio  f ue te 
des formations par les organismes de formation, ne sont pas répercutées sur les fonds versés par la 
Région. 

À la suite de l e t e e  fo atio  du titulai e du o pte, les montants dus par la CDC aux organismes 
de formation sont établis selon les règles prévues à l a ti le 6.3.2 des Conditions Particulières de Mon 
Compte Formation s appli ua t au  o ga is es de formation. Elles tiennent notamment compte du 
taux de réalisation des formations, dans les cas de réalisation partielle avec ou sans motif de force 
majeure, et du tau  d assiduit  des titulai es des o ptes CPF. Elles s appli ue t à l a o de e t de la 
Région, dans la limite du montant antérieurement consenti, comme suit : 

- Le o ta t de l a o de e t de la Région est ajusté à zéro en cas d a ulatio  à l i itiative de 
l o ga is e de fo atio  sa s p opositio  de epo t ; 
 

- Le o ta t de l a o de e t de la Région est déterminé par application du taux de facturation 
de l o ga is e de formation1 en cas de réalisation partielle de la formation, dès lors que 
l i te uptio  de la fo atio  i te vie t à l i itiative du titulai e du compte CPF pour un motif 
aut e u u  as de fo e ajeu e, et e  as de alisatio  o pl te de la fo ation ; 
 

- Le o ta t de l a o de e t de la Région est déterminé à due concurrence du montant 
siduel dû à l o ga is e de fo atio  et de sa participation financière au titre des 

abondements en droits complémentaires du dossier, après consommation des droits mobilisés 
par le titulaire sur son compte CPF, en cas de réalisation partielle de la formation, dès lors que 
l i te uptio  de la fo atio  i te vie t à l i itiative du titulai e du compte CPF pour un cas de 
force majeure ou à l i itiative de l o ga is e de fo atio  ave  p opositio  de epo t. 

La Région est informée du montant des trop-perçus éventuels par les organismes de formation et du 
sultat des d a hes ises e  œuv e pa  la CDC e  vue de leu  gula isatio  estitutio s ou 

a a do s . La CDC est e  ha ge du e ouv e e t d ve tuels t op-perçus par les organismes de 
formation. La Région ne peut être tenue espo sa le de l ve tuelle pe te fi a i e aff e te. 

Article 4.3 Instances de suivi 

Les parties s e gage t à effe tue  régulièrement un suivi de la ise e  œuv e de la Convention. 

Une réunion de suivi, do t les odalit s d o ga isatio  so t d fi ies e t e les Parties, est prévue 
mensuellement durant les trois premiers mois à compter de la signature de la Convention. 

                                                           
1 Taux de facturation des organismes de formation issus des CGU : 

- de 25% d’assiduité : Facturation de 25% 

Entre 25 et 80% d’assiduité : Facturation au prorata 

+ de 80% d’assiduité : Facturation de 100% 
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Au-delà de cette période, ces réunions sont organisées selon une périodicité déterminée entre les 
Parties. 

Article 4.4 Modalités de contrôle de l’utilisatio  des fo ds  

Les o t ôles ad i ist atifs et fi a ie s po ta t su  l utilisatio  de so es att i u es e  appli atio  
de la présente Convention sont assurés par la Région ou par toute autorité qualifiée et habilitée par 
cette dernière pour les exercer. 

Dans ce cadre et pour la durée de la Convention, la CDC fournit toute pièce justificative des dépenses 
engagées et tout autre document dont la production serait jugée utile sur demande de la Région. 

E  as d i e utio  totale ou pa tielle de la p se te Co ve tio , la ‘ gio  peut suspe d e ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant des aides ou exiger le reversement 
au Trésor public de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente Convention. 

Article 4.4.1 F aude d u  Titulai e 

Il est rappelé que le ou les abondement(s) versé(s) par la Région aux Titulaires de compte ne peuvent 

t e o ilis s ue da s le ad e d u e de a de de fo atio  au tit e de la politique déterminée par 

la Région définie dans les annexes de la présente Convention. 

Da s le as où le titulai e au ait e seig  u e do e e o e a a t o duit à l o t oi d u  
abondement, la CDC se réserve le droit de prendre toute mesure adéquate dans le cadre de sa mission 
de contrôle. 

Article 4.4.2 F aude d u  o ga is e de fo atio  

Co fo e t à l a ti le  des Co ditio s G ales d Utilisatio  de Mo  Co pte Fo atio , la 
Caisse des dépôts contribue au contrôle des Organismes de formation, à la prévention et à la lutte 

contre la fraude. La CDC est e  ha ge du e ouv e e t d ve tuels t op-perçus par les organismes 

de formation. 

Article 5 : Communication 

Les pa ties s i fo e t p ala le e t et utuelle e t su  toute o u i atio  u elles souhaitent 

alise  au sujet de la o ve tio . A e tit e, ha ue Pa tie s e gage à espe te  les sig es disti tifs 
de l aut e Pa tie. 

Les parties s i fo e t p ala le e t et utuelle e t su  toute o u i atio  u elles souhaite t 
réaliser au sujet de la convention.  

La CDC et tous les bénéficiaires du financement régional doivent mentionner le concours financier de 

la Région et en faire état sur l e se le des do u e ts ta lis pla uettes, i vitatio s, suppo ts 
audiovisuels, sites i te et ou aut es  et lo s des a ifestatio s valo isa t l o jet du fi a e e t. 

La CDC et les bénéficiaires du financement régional s e gagent par ailleurs à informer la Région de 
l o ga isatio  de toute a ifestatio  pu li ue de o u i atio . Les modalités relatives à 
l o ga isatio  des a ifestatio s,  o p is les i augu atio s, doive t fai e l o jet d u e o e tatio  
préalable avec la Région. 

La CDC et/ou les bénéficiaires du financement régional se rapprocheront de la Direction de la 
Communication et des Relations Publiques de la Région afin de disposer des modalités de 
o u i atio  selo  la atu e de l op atio  et des suppo ts de o u i atio  aff e ts d finis par 
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la ‘ gio  suppo ts d i fo atio  des aides fi a i es de la ‘ gio , logos, ha te g aphi ue… . La 
charte graphique est à retrouver sur le site de la Région : http://www.hautsdefrance.fr/charte-
graphique/ 

L o ligatio  de o u i atio  doit t e aintenue pendant toute la durée de la Convention. 

 
Dans le cadre du partenariat PACTE ETAT-REGION, les parties s'engagent à indiquer, de façon lisible et 

explicite, la participation de l'État à la réalisation de l'opération par une publicité appropriée, conforme 

au logo fourni par la Préfecture de Région, sur tous les supports de communication et d'information 

du public imprimés, électroniques, lors des réunions publiques et à l'occasion des relations avec la 

presse.  

Article 6 : Protection des données à caractère personnel  
 
La notion de « Données à Caractère Personnel » désigne toute information relative à une personne 

physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un 

numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. 

Il est rappelé que : 

- La Région agit en qualité de Responsable de Traitement sur son propre traitement relatif à la 

gestion de la formation professionnelle ; 

- La CDC et l Etat DGEFP  so t o joi te e t ‘espo sa le de T aite e t du t aitement 

automatisé de données « SI CPF ». Ce traitement est fondé sur une obligation légale (L.6323-8 

du Code du travail) ; 

- La CDC et l Etat DGEFP  so t auto is s à ett e e  œuv e u  t aite e t o po ta t l usage 
du u o d i s iptio  au pe toi e atio al d ide tifi atio  des pe so es ph si ues ou 
nécessitant la consultation de ce répertoire aux termes du décret n°2019-341 du 19 avril 2019. 

Les parties s e gage t à espe te  la gle e tatio  atio ale et eu op e e e  vigueu  et, e  
particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-après, 

« le Règlement Européen sur la protection des Données ») incluant les obligations relatives à la 

sécurisation des données par le Responsable de Traitement (Article 5 du RGPD). 

Da s le ad e de l e utio  de la p se te o ve tio  et de la p ote tio  des do es à a a t e 
personnel, les Parties s e gage t à informer leur DPO. 

Article 7 : Confidentialité 

Les parties s e gagent : 

- A e pas utilise  les do u e ts et les i fo atio s t a s is à d aut es fi s ue elles 
spécifiées dans la présente convention ; 

- A e pas o u i ue  les do u e ts et i fo atio s à d aut es pe so es ue elles de so  
personnel et de ses organes statutai es, ui o t ualit  pou  e  avoi  o aissa e, ta t p is  u e  
cas de divulgation par une partie à des tie s, e due essai e pou  l e utio  de la p se te 
convention, cette partie prend toutes les mesures utiles pour assurer la confidentialité des 

informations transmises ; 

- A respecter le secret des documents et informations traités. 
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Toutefois, cette confidentialité peut être levée, conformément à la loi, notamment à la demande des 

Auto it s de tutelle, de l ad i ist atio  fis ale ou da s le cadre de tout litige porté devant les 

juridictions compétentes. 

Cette o ligatio  de o fide tialit  de eu e vala le pe da t toute la du e d e utio  de la 
Convention et pendant une durée de deux (2) ans à compter de sa date d e pi atio   

Article 8 : Propriété intellectuelle  
 
Les Parties pourront utiliser ou faire référence aux dénominations, marques, logos ou signes distinctifs 
de l aut e Pa tie o e tels au uels il au ait a s pe da t l e utio  de la Co ve tio  et e, 
exclusivement pour la promotion des actions de formation éligibles au financement de la Région dans 
l appli atio  de gestio  Mo  Co pte Fo atio  et a essi les via la platefo e.  
 
Dans ce cadre, le Partenaire autorise expressément la CDC à utiliser le Logo du Partenaire tel que 
reproduit en entête de cette convention et en annexe 4 « Logo du Partenaire ». 
 
Au  seules fi s d e utio  et pou  la du e des o ligatio s susvis es, la Caisse des D pôts auto ise le 
Partenaire, à utiliser la marque française semi-figu ative G oupe Caisse des Dépôts et logo » n° 
N° / . . , telle ue figu a t à l a e e  « Ma ue CDC ». 
 
A l e ti tio  des o ligatio s susvis es, les Pa ties s e gage t à esse  tout usage des a ues 
susvis es et des sig es disti tifs de l aut e Pa tie, sauf a o d exprès contraire écrit de cette dernière. 
 
Les Pa ties s'i te dise t d u e a i e g ale de po te  attei te di e te e t ou i di e te e t au  
d oits de p op i t  i telle tuelle et à l i age de l aut e Pa tie ai si u à l i age du CPF. 
 
Article 9 : Correspondance  
 
Tous ou ie s, ou iels ou otifi atio s uel o ues sulta t de l appli atio  de la p se te 
Co ve tio  so t ad ess s à l atte tio  des o espo da ts de ha u e des Pa ties, au  oo do es 

e tio es à l a e e . 
 
Toute odifi atio  elative à la d sig atio  des o espo da ts de l u e ou l aut e des Pa ties et de 
leu s oo do es fait l o jet d u e i fo atio  ite pa  ou iel da s les eilleu s d lais.  
 
Article 10 : Date d’e t e e  vigueu  - Durée  
 
La présente Convention prend effet à compter de la date de sa notification.  
 
La date de fin de la Convention est fixée au plus tôt le 31 mars 2022 ou après un délai de trois mois 
ap s la date de lôtu e du de ie  dossie  de fo atio  a a t fait l o jet d u  abondement au titre de 
la p se te Co ve tio  su  l a e . 
 
La Convention est renouvelable par voie d ave a t, sauf d o iatio , pa  l u e ou l aut e des parties 
par lettre recommandée avec accusé de réception ad ess e à l aut e Pa tie t ois ois au oi s ava t 
l e pi atio  de la p iode o t a tuelle e  ou s.  
 
Article 11 : Résiliation  
 
E  as d i e utio  g ave et p t e, pa  l u e des parties, de l u e uel o ue des o ligatio s ises 
à sa charge aux termes des présentes, la convention pourra être résiliée par une autre partie, trois 
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mois calendaires après une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception restée sans effet, ceci sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient, le cas 
échéant, être réclamés à la partie défaillante. 

De même, la Convention pou a t e sili e, su  la de a de d u e des parties, en cas de force 
ajeu e ou pou  u  otif l giti e d i t t g al. 

 
La Convention pourra également être résiliée lorsque la Région décide de mettre fin à la totalité des 

gles de sa politi ue d a o de e t, selo  les odalit s fi es à l a ti le . .   
Dans le cadre de la résiliation de la présente Convention, les parties o vie e t de la da tio  d u e 
convention de transfert permettant de gérer notamment :  

- le transfert des données informatiques ;  
- la fin effective des paiements réalisés par la CDC ;   
- les modalités de fin de traitement des dossiers et engagements en cours à la date de 
résiliation.  

Article 12 : Nullité 

Si l u e uel o ue des stipulatio s de la convention s av ait ulle au ega d d u e gle de d oit e  
vigueu  ou d u e d isio  juridictionnelle devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans 
pour autant entraîner de plein droit la nullité de la Convention, ni remettre automatiquement en cause 
la validité de ses autres stipulations. 

Da s l h poth se où la ullit  d u e ou plusieurs stipulations de la convention affecte de manière 
substantielle son économie, les Parties conviennent de se rapprocher en vue de rechercher les 

odifi atio s de ladite Co ve tio , ui se aie t p op es à e  ta li  l uili e. 

Article 13 : Modification de la Convention 

Toute odifi atio  de la Co ve tio  p e d la fo e d u  ave a t dû e t dat  et sig  e t e les 
Pa ties, à l e eptio  de la odifi atio  des stipulatio s elatives à la d sig atio  des o espo da ts 
de chaque Partie et de leurs coordonnées. 

Article 14 : Renonciation 

Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque de la 
Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière permanente ou temporaire, ne 
peut être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle de 
ladite clause. 

Article 15 : Droit applicable – Attribution de compétence 
 
La Convention est régie par la loi française. 
 
E  as d he  d u e solutio  a ia le, tout litige ou contestation auxquels la Convention peut donner 
lieu tant sur sa validité que sur son interprétation ou son exécution, est porté devant les tribunaux 
compétents, du ressort de la juridiction de Paris. 
 
Article 16 : Election du domicile  
 
Pour l'exécution de la présente Convention, les parties font élection de domicile en leurs sièges sociaux 
indiqués en tête des présentes. 
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Article 17 : Annexes 
 
Les annexes suivantes sont considérées comme faisant partie intégrante de la présente Convention : 

-  A e e  : ‘ gle d ligi ilit  à l a o de e t e  d oits o pl e tai es de la ‘ gio  ; 
-  Annexe 2 : Suivi mensuel des fonds gérés par la CDC ; 
- Annexe 3 : Suivi des décaissements et suivi des engagements ; 
- Annexe 4 : Logos Partenaires ; 
- Annexe 5 : Liste de contacts des Partenaires ; 
- Annexe 6 : Coordonnées bancaires (RIB) de la CDC. 

 

Fait à Paris, le ……        En 2 exemplaires originaux 

 

 
 
 
Pour la Région Hauts-de-France    Pour la CDC 
Le Président      Le Directeur des retraites et de la solidarité 
 
 
 
 
Xavier BERTRAND 
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ANNEXE 1 
DEFINITION DE LA POLITIQUE D’ABONDEMENT  

DE LA REGION HAUTS DE FRANCE 
 

1. Cad e d’i te ve tio  de la gio  Hauts de France 

La R gio  d te i e le ad e d i te ve tio  li e à sa politi ue d a o de e ts auto atis s da s Mo  
Compte Formation.  

La Région a déterminé deux règles d a o de e ts automatisés combinant des critères liés au profil 

du titulaire, à la formation visée et au compteur du titulaire. 

La mobilisation des droits inscrits acquis sur le compte personnel de formation, et le bénéfice de 

l a o de ent auprès de la Région, i te vie e t à l i itiative du Titulai e fi iai e au sein de la 

plateforme Mon Compte Formation gérée par la CDC. 

1.1 Règle n°1 

1.1.1 Public éligible à la présente règle 

La présente règle couvre les abondements en droits complémentaires de Mon Compte Formation de 

la Région pour les bénéficiaires éligibles suivants, selon les critères retenus par la Région et qui doivent 

obligatoirement être cumulés : 

1) Le Titulaire doit avoir renseigné son lieu de domicile personnel au sein de la région Hauts de 

France directement au sein de la plateforme Mon Compte Formation ; 

2) Le titulaire doit  

 Être âgé d'au moins 18 ans ; 
 Avoir le statut de de a deu  d e ploi i s it à Pôle e ploi da s les o ditio s d ligi ilit  à 

l a o de e t Pôle emploi intégré au sein de la plateforme Mon Compte Formation ; 
 

 être à la recherche d'un emploi, inscrit à Pôle Emploi 
 et/ou occupe un emploi à temps partiel (moins de 24h/semaine) inscrit à Pôle Emploi ;  
 et/ou occupe un emploi en contrat aidé inscrit à Pôle Emploi ; 
 et/ou est li e i e o o i ue da s le ad e d u  o t at de s u isatio  p ofessio elle 

(CSP) inscrit à Pôle emploi. 
 

  Le Titulai e doit dispose  d u  o ta t i i u  de 250 euros de droits inscrits sur son compte et 

disponibles au moment de la création de son dossier de formation au sein de la plateforme Mon 

Compte Formation. 

1.1.2 Formations éligibles à la présente règle  

Les fo atio s ligi les à l a o de e t de la ‘ gio  so t l’e se le des fo atio s d fi ies pa  
l’a ti le L6 -6 du code du travail, et qui sont référencées dans le catalogue de Mon Compte 

Formation, à l’ex lusio  des fo atio s suiva tes : 
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- Les formations recensées dans le Plan Régional de Formation (PRF) de la Région à la date 

d’i t g atio  de la p se te gle da s Mo  Co pte Fo atio . La Région transmet à la 

CDC un fichier exhaustif des codes de certifications des formations non éligibles à 

l a o de e t de la Région (codes du Répertoire national des certifications 

professionnelles ou codes du Répertoire spécifique). Cette liste pou a fai e l o jet d u e 
modification sur demande de la Région sans obligation de conclure un avenant qui sera 

prise en compte par la CDC selon un délai de prévenance qui sera communiqué par la CDC 

à la Région ; 

 

- Les formations sa itai es et so iales fi ia t d’u e o ve tio  de fi a e e t dans 

le cadre des conventions conclues avec les établissements du secteur sanitaire et du 

social et la Région. La Région transmet à la CDC un fichier exhaustif des codes de 

e tifi atio s des fo atio s o  ligi les à l a o de e t de la gio  odes du 
Répertoire national des certifications professionnelles ou codes du Répertoire spécifique). 

Cette liste pou a fai e l o jet d u e odifi atio  su  de a de de la ‘ gio  ui se a p ise 
en compte par la CDC selon un délai de prévenance qui sera communiqué par la CDC à la 

Région. 

 

D aut es t pologies de fo atio  so t ligi les au CPF ais e le so t pas au tit e de l a o de e t 
de la Région - : 

 Les bilans de compétences ; 
 
La préparation à l'épreuve théorique du code de la route et à l'épreuve pratique du permis de 
conduire autorisant la conduite des véhicules des catégories B, C1, C, D1, D, C1E, CE, D1E, DE ; 

 

1.2 Règle n°2 

1.2.1 Public éligible à la présente règle 

La présente règle couvre les abondements en droits complémentaires de Mon Compte Formation de 

la Région pour les bénéficiaires éligibles suivants, selon les critères retenus par la Région et qui doivent 

obligatoirement être cumulés : 

a) Le Titulaire doit avoir renseigné son lieu de domicile personnel au sein de la région Hauts-

de-France directement au sein de la plateforme Mon Compte Formation ; 

              b) Le titulaire doit  

 être âgé d'au moins 18 ans  
 être à la recherche d'un emploi, inscrit à Pôle emploi 
 et/ou occupe un emploi à temps partiel (moins de 24h/semaine) inscrit à Pôle emploi;  
 et/ou occupe un emploi en contrat aidé inscrit à Pôle emploi 
 et/ou est licenciée économique dans le ad e d u  o t at de s u isatio  p ofessio elle 

(CSP) inscrit à Pôle emploi 
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1.2.2 Formations éligibles à la présente règle  

Les fo atio s ligi les à l a o de e t de la ‘ gio  so t les formations relevant de la certification du 

CléA numérique (code 209 du Répertoire national des certifications professionnelles : « Socle de 

connaissances et de compétences professionnelles numériques ») et les actions de formation 

d a o pag e e t à la VAE. 

2. Co ditio s et odalit s fi a i es de l’a o de e t de la Région Hauts de France au titre 

des deux règles précitées 

L a o de e t de la Région intervient uniquement en complément des droits inscrits du Titulaire, dès 

lo s u il a u  este à pa e  su  la formation sélectionnée.  

Le montant maximum de l a o de e t forfaitaire de la Région est fixé à 5 € pa  dossie  de 
formation.   

En cas de reste à payer du Titulaire, et au regard de sa situation, le Titulaire peut, sous conditions, 

effe tue  d aut es de a des d a o de e t aup s d aut es fi a eu s, ou payer par carte bancaire. 

 

3. Montant de la participation financière de la Région 

Le budget alloué au fi a e e t de la politi ue d a o de e t de la ‘ gio  telle ue d fi ie au sei  
de la présente annexe : 

 

- Est fixée, au tit e de l’a e 1, à un montant de 7 750 000 €, sous se ve de l adoptio  
du udget o espo da t et de l adoptio  pa  l Asse l e ‘ gio ale du o ta t de 
l affe tatio  o espo da te.  

 

Un 1er versement initial de ce montant sera versé par la Région à la CDC après notification 

de la convention. E  a se e de e o ta t l a o de e t e se a pas p opos .  
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ANNEXE 2 

 

SUIVI MENSUEL DES FONDS GÉRÉS PAR LA CDC 

 

Indicateur De <date> à <date> 

Montant des sommes engagées au titre des 
abondements de la Région 

X € 

Montant des sommes payées au titre des 
abondements de la Région 

X € 

Montant des fonds restants disponibles à date en 
engagement 

X € 

Montant des fonds restants disponibles à date en 
crédit de paiement 

X € 
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ANNEXE 3 

 

 

SUIVI DES DECAISSEMENTS

1) Rappel de la somme des avances perçues ,  €                 

2) Paiements effectués par la CDC 83% ,  €                 

si 2) > 50%*1) 

l'atteinte du seuil d'alerte de 50% 

des crédits de paiement

3) Nouveau solde après avoir effectué les paiements ,  €                 1)-2)

4) Paiements prévus par la CDC sur des engagements connus à la date du fichier ,  €                 

5) Appel de fonds par la CDC ,  €                 si atteinte du seuil

6) Solde prévisionnel de crédits de paiement ,  €                 1)+5)-2)-4)
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SUIVI DES ENGAGEMENTS

) Rappel du o ta t des fo ds de l’e veloppe d l gu e à la CDC  ,  €              

2) Montant total engagé à date du fichier 85% ,  €                 
si 2) > 80%* 1) 

(seuil d'alerte)

3) Solde d'engagements disponibles ,  €                 1)-2)
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ANNEXE 4 : LOGOS PARTENAIRES 
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ANNEXE 5 : CONTACTS PARTENAIRES 
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ANNEXE 6 : COORDONNÉES BANCAIRES DE LA CDC 
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CADRE D'INTERVENTION 

DISPOSITIF CHEQUE PASS FORMATION 

 

 

1. Principes d'intervention  

 

La Région Hauts-de-France souhaite accompagner, en abondement du Compte Personnel de 

Formation (CPF), les projets individuels de fo atio  et d’a o pag e e t à la VAE, et plus 

particulièrement ceux des demandeurs d'emploi. Cette otio  d’a o de e t s’e te d pa  le fait ue 
chaque personne devra posséder un compte CPF supérieur ou égal à 25 € afin de pouvoir demander 

une aide au titre du Chèque PASS FORMATION (CHPF), à l’e eptio  des de a des o e a t les 
formations Cléa Numérique et des de a des d’a o pag e e t VAE. 

Il s'agit de pe ett e au fi iai e de l'aide gio ale de s u ise  so  pa ou s d’i se tio  
professionnelle en accédant à une formation ou un accompagnement à la VAE éligible au CPF.  

  

Le projet du bénéficiaire peut avoir différentes origines :  

 obtenir une qualification nécessaire à la concrétisation d'un projet professionnel, 

 concrétiser un projet de création ou de reprise d'entreprise,  

 a o pag e  le etou  à l’e ploi suite à u  li e ie e t o o i ue.  
  

Le CHPF vise à apporter une réponse simple et lisible aux demandeurs d'emploi souhaitant se qualifier 

aux métiers recherchés par les entreprises.  

 

La demande sera toujours effectuée à l'initiative directe du demandeur d'emploi, mais cette demande 

pou a fai e suite, à u e d a he P o h’E ploi, à u  a o pag e e t pa  u  o seille  des seau  
d'accompagnement reconnus par la Région, notamment Cap emploi, Pôle emploi, Mission locale. Le 

demandeur peut ainsi être accompagné dans sa démarche pour identifier l'action de formation et 

l'organisme adapté pour la réalisation de son projet.  

  

2. Public 

 

Le CHPF est ouvert à toute personne âgée d'au moins 18 ans, domiciliée en Région Hauts-de-France, 

dès lors u’elle : 

 est à la recherche d'un emploi, inscrite à Pôle emploi 

 et/ou occupe un emploi à temps partiel (moins de 24h/semaine) ;  

 et/ou occupe un emploi en contrat aidé; 

 et/ou est li e i e o o i ue da s le ad e d’u  o t at de s u isatio  p ofessio elle 
(CSP), 

 

 

3. Actions éligibles 

Pa  a tio , il est e te du les fo atio s ais gale e t les a o pag e e ts à la VAE suite à l’avis 
de recevabilité émis par le certificateur. 
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Pour être financées dans le cadre du CHPF, ces actions doivent obligatoirement être éligibles au 

compte personnel de formation (CPF) : la loi « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel » 

p o ulgu e au jou al offi iel du  septe e 8 d fi it les it es d’ ligi ilit  des fo atio s au 
CPF.  

Dès l’op atio alit  de l’appli atio  CPF, so t ai si ligi les au CHPF l’e se le des e tifi atio s, 
habilitations et actions : 

 enregistrées au répertoire national (RNCP), 

 enregistrées  au répertoire spécifique (Inventaire), 

 pe etta t d’o te i  u e attestatio  de validatio  su  u  ou plusieu s lo s de o p te es 
d’u e e tifi atio  i s ite da s les 2 répertoires précédemment mentionnés ; y compris en 

ou s d’a o pag e e t à la VAE afi  de ga a ti  les ha es d’u e validation totale, ou pour 

faire suite à une validation partielle. 

 permettant de faire valider les acquis de l'expérience, fi a e e t de l’a o pag e e t , 
 d'accompagnement et de conseil dispensées aux créateurs ou repreneurs d'entreprises ayant 

pour objet de réaliser leur projet de création ou de reprise d'entreprise et de pérenniser 

l'activité de celle-ci. 

 

D’aut es t pologies de fo atio  so t ligi les au CPF ais e le so t pas au tit e de l’aide gio ale 
CHPF : 

 les bilans de compétences, 

 la préparation à l'épreuve théorique du code de la route et à l'épreuve pratique du permis de 

conduire autorisant la conduite des véhicules des catégories B, C1, C, D1, D, C1E, CE, D1E, DE, 

à o ditio  ue l’o te tio  du pe is de o dui e o t i ue à la alisatio  d'u  projet 

professionnel ou à favoriser la sécurisation du parcours professionnel du titulaire du compte, 

et que le titulaire ne fasse pas l'objet d'une suspension de son permis de conduire ou d'une 

interdiction de solliciter un permis de conduire, 

 

Pour être financées dans le cadre du CHPF, les actions de formation demandées ne doivent pas être 

référencées dans le cadre du Programme Régional de formation de la Région, quel que soit le lieu 

de réalisation effective et/ou la date de démarrage prévisionnelle. 

Le programme régional de fo atio  est o pos  de diff e ts dispositifs ui ouv e t l’e se le 
des territoires des Hauts-de-France : formations diplômantes/qualifiantes et de spécialisation, 

atio  d’e t ep ise, validatio  des a uis de l’e p ie e jus ue d e e 2020), enseignement 

supérieur et compétences clés, ainsi que tous les autres dispositifs déployés suite à une commande 

pu li ue de la R gio , ota e t eu  favo isa t l’i ovatio . 
 

Spé ifi ité fo atio s Sa itai es et so iales é éfi ia t d’u e o ve tion de financement   

Dans le cadre des conventions conclues avec les établissements du secteur sanitaire et du social, la 

Région octroie une subvention de fonctionnement pour les formations répertoriées dans leurs 

domaines de compétences. Les demandeurs peuvent ainsi bénéficier du financement dans ce cadre. 

Le CHPF ’est do  pas ligi le pou  e t pe de pa ou s sauf pour les formations suivantes :  

 CAFDES, 

 CAFERUIS, 

 infirmier anesthésiste, 

 infirmier de bloc opératoire, 

 cadre de santé. 

 

Ces formations sont accessibles majoritairement aux salariés. Toutefois, pour les demandeurs 

d’e ploi, la possi ilit  de fi a e e t au tit e du CHPF o e e u i ue e t l’a e de validatio  
du diplôme. 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15/12/20205619856 15/12/2020



3 

Annexe 1 à la délibération n° 2020.01496 

 

4. Caractéristiques des  formations 

 

Qualité 

En application des articles L6316-1 à L6316-5 et des articles R6316-1 à R6316-5 du code du travail,  les 

fi a eu s de la fo atio  doive t s’assu e  de la apa it  des o ga is es de fo ation à dispenser 

des actions de formation de qualité. Les certifications ou labels sont inscrits sur une liste établie par le 

Conseil national de l'emploi de la formation et de l'orientation professionnelle. Si l'organisme ne 

détient pas de label référencé, celui- i est a e  à s'e gage  à s’e gage  da s u e d a he 
d’assu a e ualit .  
De plus, par délibération en date du 25 septembre 2018, la charte régionale qualité a été adoptée et 

s’appli ue depuis de fait à l’e se le des o ga is es fi a s pa  la Région : ceux- i doive t s’e gage  
à les respecter pour toute demande.  

 

Formations ouvertes à distance 

La FOAD a fait l’o jet d’u e d fi itio  pa  l’ad i ist atio  i ulai e DGEFP ° -22 du 20 juillet 

2001 et article D6313-3-1 ) : u e fo atio  ouve te et/ou à dista e  est u  dispositif souple de 
formation organisé en fonction de besoins individuels ou collectifs (individus, entreprises, territoires). 

Elle o po te des app e tissages i dividualis s et l’a s à des essou es et compétences locales ou 

à dista e. Elle ’est pas e ut e essai e e t sous le o t ôle pe a e t d’u  formateur.  

Dans la pratique, une FOAD pourra être désignée sous des appellations très variées : e-formation, 

formation hybride, formation multimodale, blended learning, formation mixte, e-learning, digital 

learning, formation à distance, technology supported learning, etc. 

La loi du 5 mars 2014 reconnaît comme telle cette modalité de formation, désormais codifiée dans le 

Code du travail.  

Les formations en FOAD sont donc éligibles dans le respect des dispositions en vigueur.  

  

Fo atio  da s le ad e d’u e dé a he de validatio  des a uis de l’expé ie e VAE  

Dans le cadre d'une démarche VAE, les personnes peuvent solliciter un financement au titre du 

dispositif pour un parcours de formation personnalisé leur permettant de valider à terme la totalité 

de la certification ou un bloc de compétences. Cette fo atio  peut s’effe tue  en cours 

d’a o pag e e t à la VAE afi  de leu  ga a ti  toutes les ha es d’a de  à u e validatio  totale, 
ou pour faire suite à une validation partielle. 

E  effet, la loi "Pou  la li e t  de hoisi  so  ave i  p ofessio el" p voit la ise e  pla e d’u e 
expérimentation permettant de suivre des actions de VAE pour acquérir un ou plusieurs blocs de 

compétences. "Les e tifi atio s o e es pa  l’e p i e tatio  so t o ligatoi e e t d oup es 
e  lo s de o p te es o stitu s d’e se les ho og es et oh e ts de o p te es 
o t i ua t à l’e e i e auto o e d’u e a tivité professionnelle". De même, il faudra que "chaque 

bloc de compétences soit identifié par un numéro ou code de référence présent dans la fiche résumé 

descriptif de la certification accessible sur le site internet hébergeant le répertoire national des 

certifications professionnelles (RNCP)". 

   

5. Caractéristiques pour la VAE 

 

Pou  l’a o pag e e t à la VAE, l’aide gio ale s’e te d e lusive e t su  l’a o pag e e t ho s 
f ais d’i s iptio , de ju  ou tout aut e f ais li  à la VAE. 
Le bénéficiaire peut accéder à un seul accompagnement pendant la même année civile et pour la 

e e tifi atio . Pou  des e tifi atio s diff e tes, il peut a de  jus u’à  a o pag e e ts 
par année civile. 
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Il peut cumuler accompagnement VAE et formation afin de lui garanti  toutes les ha es d’a de  à 
une validation totale. Dans ce cas, la formation pourra être financée par les dispositifs existants y 

compris le CHPF. 

 

6. Intervention régionale 

  

Prise en charge du coût pédagogique pour le bénéficiaire  

 

- “’il fi ie d’u  o ta t suffisa t su  so  CPF pou  fi a e  l’i t g alit  de sa fo atio , il 
peut la suivre ou fi ie  de l’a o pag e e t à la VAE de son choix sans avoir recours au 

Chèque Pass Formation. 

- Si le montant est insuffisant, et après vé ifi atio  des € apitalis s su  so  o pte CPF sauf 
pou  l’a o pag e e t VAE et la fo atio  i h e te à la VAE  : il peut demander une aide 

financière à la Région au titre du Chèque Pass Formation, afin de permettre un abondement 

complémentaire. 

               Dans ce cas, la Région prend en charge les frais pédagogiques afférents à la formation du  

               de a deu  d’e ploi et les f ais li s à la validatio  des o p te es et des o aissa es,   

               dans la limite de 5 000 € TTC. 

               L'aide gio ale est di e te e t ve s e à l’o ga is e de fo atio  pa  le iais de la Caisse   
               des Dépôts et Consignation, gestionnaire du Chèque Pass Formation pour la Région Hauts-de-  

               France.  

- Pour une formation d’u  o ta t sup ieu  à l’additio  du CPF du de a deu  et 
l’a o de e t de la R gio  de  5  € TTC, u  o-fi a e e t d’u  aut e « abondeur » pourra 

être sollicité par le stagiaire, selon sa situation. Il pourra également régler le reliquat par ses 

propres moyens. 

 

Prise en charge de la rémunération et de la protection sociale  

 

Pour les salariés 

Lorsque la formation est suivie en tout ou en partie pendant le temps de travail, le salarié devra 

e ueilli  l’a o d p ala le de l’e plo eu  su  le o te u et le ale d ie  de la fo atio . 
Les heures de formation effectuées pendant le temps de travail constitueront un temps de travail 

effectif et donneront lieu au maintien de la rémunération.  

Pendant la durée de la formation, le salarié bénéficie du régime de sécurité sociale relatif à la 

p ote tio  e  ati e d’a ide ts du t avail et de aladies p ofessio elles. Il ne bénéficie pas de 

rémunération de la Région selon les critères du Code du Travail et les dispositions prises par le Conseil 

régional. 

Lo s ue la fo atio  a lieu e  deho s du te ps de t avail, le sala i  ’est pas te u d’o te i  l’a o d 
de so  e plo eu . Da s e as, il e pe çoit pas d’allo atio . 
 

Pou  les de a deu s d’e ploi 
- Pe da t la fo atio , le de a deu  d’emploi bénéficie du statut de stagiaire de la formation 

p ofessio elle. “’il est i de is  au tit e de l’assu a e hô age, il pe çoit u e aide p vue 
à e tit e da s e ad e. “’il ’est pas i de is  et u’u e aide au tit e du CHPF lui est 

attribuée, il percevra une rémunération de la Région selon les critères du Code du Travail et 

les dispositions prises par le Conseil régional. Pour élaborer son dossier de rémunération, le 

stagiaire devra prendre contact, dès la validation de sa demande de financement CHPF, avec 

le centre de formation. 

 

Da s le as d’u  a o pag e e t à la VAE, la p estatio  ’ouv e pas d oit à u atio  et e uel 
que soit le statut du bénéficiaire. 
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7. Instruction des dossiers 

 

Modalités de mobilisation du CPF et du Chèque Pass Formation 

Chaque titulaire de CPF pourra accéder à un service dématérialisé gratuit, accessible à partir du site 

moncompteactivite.gouv.fr, qui donnera des informations sur : 

 les formations éligibles, 

 les modalités de mobilisation de son CPF. 

Lors de sa première visite, le titulaire doit activer son compte personnel en procédant à son inscription. 

Il peut ensuite se connecter à son espace privé grâce à son numéro de sécurité sociale et à un mot de 

passe. 

Sur son espace privé, le titulaire a la possibilité de : 

 visualiser le crédit en euros sur son compte et les abondements, 

 créer puis consulter ses dossiers de formation, 

 trouver une formation ou un accompagnement à la VAE. 

 

Cet outil dématérialisé (service dématérialisé et traitement automatisé) est géré par la Caisse des 

Dépôts et Consignations. 

Afin de faciliter la mobilisation du CPF par son titulaire, la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de 

choisir son avenir profession el a te la ise e  pla e d’u e application mobile dédiée, gérée par la 

Caisse des Dépôts et Consignations. 

Cette application mobile permettra à terme de : 

 connaître le montant des droits inscrits et des abondements possibles, 

 s’i fo e  su  les fo atio s éligibles, 

 g e  le dossie  d’i s iptio  au  fo atio s, 
 de a de  l’i te ve tio  gio ale du Chèque Pass Formation si le montant CPF est insuffisant 

pour couvrir les coûts pédagogiques de la formation,  

 procéder au paiement des formations. 

 

Modalités administratives   

Les demandes d'aide doivent être effectuées avant le démarrage de l'action. L'aide individuelle ne peut 

être accordée dans le cas où la formation a démarré.  
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